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« 40 'Cadres généraux des 'eaux let rorêtset des 
Ch'asses: IUn 1'eprésentan:t du syn:dicat national des 
'toncÜonna1l1es du cadne général des officiers des ,eaux 
Jet fiorêts d'üutrecmer; 

«50 Cadl1e génér.al des chlercheursde l'office de 
la l'echierche sdentifiqJue outre-mer,: un représentant 
dusynd~~atc;}es pe(sonnels de l'üffice de la recherche 
sCl,entifiq:uc outre-mer». " 

Fait à Paris, le 4 novembne 195,2. 
Le ministre de la Pra11Ce d'outre_mer, 

püur le ministre 'et par délégation: 
Le Conslejt{er techittiqae., 

pierr'e SANNER: 

" No 906-52jCab. - Par arrêté du Commissalre de 
la RépubliqjUe aU Tügo 'en date du: 

13 déoembre 1952. - Est promulgué dans l,e Ter
~itolre du r.o~o l'arrêté interministériel du 5 décem
bre 1952 modiflant l'arrêté du J 9 jwn 1950 instituant 
des oommlSSlons administratives paritalnes locales pour 
l'es personnels de certains cadr,es en service daus les 
départements d'outre-mer ,et rel,evant du ministère 
de l'agriculture. 

'ARRETE interministérMl du 5 déc,embre ,1952, modt
1i,(lJtt l'arr.êté du 19 fiulft 1950 i~ti~Uiant des 
C,ommissions administr.aiivés paritaires localeS pour 
les p'ersIO/l/1Je4 de oertaift~ cadrés en sfJrvide dans 
'les départemellt~ d'outr.e-mer et re~evant dp, mi(lis_ 
tère de l'agricu4tp,fi8. 
Le nilhlst1'e de l'agriculture ,etIe secrétaire d'Etat 

à ,la présidenoe du oonseH, 
vu la lot 110 46-451 du 1(,1 marS 1946 tendant au classement 

comme dépar\:l:'ments frança!s de la Guadeloupe, de la Guyane 
françalS'e, de Aa lVlartlntque jet die la Réunion; 

Vu l'MtIele 22 de la lOI d!u '1!J octolJre 1946 portant 'statut 
général des fonCTIOnnaIres; , 

Vu le décret n~ 47-1370 'dU 24 j'lllllet 1947 portant règle. 
ment d'adrn1ntstl'atlon publique poor l'Institution des com
mtSSions .aamtnistratIVJes paritaires et des oomltés techniques 
paritatres, modlfté par le d!écret nQ 48-1708 uu [j oovembre 
1943; 

Vu l'arr,ê1:é du 19 j'llln 1950 portant Institution die CIommlS
SLQllS admtTIlstrattves parItal(es lqcales pourIes perSOl1ne':lS 
de certatnS cadregen servtct dans l'es départemlents d'outre
mer let, relevant du mlnlStèl1e de l'agriculture, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - La oompételJée des commissions 
admmlstratlves paritaires local,es, instituées par l'ar
rêté. du 19 jum 1950 'est étend:ue~ 'eu ce qUl ooncerne 
les personnels du ministière de l'agr~oulture 'en fonct1on 
dans. les départemehts de la Quad[eLoupe ,et de la 

-"Martinlque, aux personnels ci-apl1ès: 
GuAjDELOUPE 

1re commission. 
Répétiteurs ,et obJets de pratiqu'e des éooles d'agri

.«ulture. 
'2e c,omntiSp,ion. 

,Surveillants des éool'e,s d'agricultÙ1'e. 

MARTINJQUE ' 
Ch'efs de pratiqiue des éooles d'agricûlture. 
Surveillants.' , , i 

ART. '2. ~ En ce qui oônoemc la composition des; 
oommlsSltOns administratives paritaires de la Guade,-, 
loupe et de la MartiniCJiU'e~ la répartitiün des person
nels visés à l'articIe 1er dans l,es différents g1'Oup'es 
de personnels figurant à l'article 3 de l'arrêté du 19 < 

jUl!l 1950 'est 1a SUlvante : ~ 
OU,\OELOUPE 	 1 

1~. tom'ntisslon. 	 ,~!,"
lJes 'répétiteurs let 'ch'ets de pratiqlue des écoles ' 

d'agriculture sl()nt gliOtlpés avec: 
Les oonducteurs de travaux; J 
(les rédacteurs des direchons desS'ervioes agriooles~ .~~ 

2e ~ommis'Sion. ,~ 
lJes 'surveillants des éooIes d'agriculture sont gnou,.. ~ 

pés avec: . 
,Les dactylographes de la directlon des gervices: ,i 

agriool'es; 
U:s ag,ents lexpédihonna1res~ ,agents de bureau et d~ 

service des 'eaux ,et tiorêts. 
,MARTINIQuE 

b:!s chets de pratique deséooles d'agriculture sont' 
glioupés avec: 

Les rédacteurs de la direcüon des services agriooles;1 
lJes adjomts t,echnlqlues de l'institut nation~l de la . ,) 

recherche, agronomique; , :~ 
Des chets de dlstnct, géomètres dessinateurs adjoints '1

,1
, tonesbers d oommlS des ,ealpx let ~orêts;': 

Conlmis die la directl,on des lS'ervices agricoIJes; ·1 

Sténüdactylographes des leaux 'et t1orêts. 

Les surveillants des écoles d'agriculture S'orit gr,()U'


pés avec: ' 

Des agents tedhniques des 'eaux ,et t1orêts; 

lJes agents de b'uneaux !etde Is'ervice des eaux et 


torêts. 	 ''',' 

ART. 3. - IJ~ prés'ent arrêté S'era publié au Journal 
ol/!ciel de la RépublÏ.qjUe française.. 

Fait à Paris, le 5 décembre 1952., 
Le Mini,slr,e de t'Agrid'ultur8 1. 

pour le Ministre -et par délégatIon: 
Le ch'el me. cabinet, 

Jean ROUGÉ. 
,Le secrétaire d'Etat à la pré;sidence du conseil~ 

Pour le Secréta,ire d'Etat et par délégation: 
Le Di,rectew de ta ponttion paM/que, 

Roger GREGOIRE. 

Cadre d'administration générale 

No 880-52'jCab. - Par arrêté duCommissalre de ,\ 
la Républiqjue au r.ogo 'en date du: , 

6 décembre 1952. - Est pl10mulgué dans le Ter-' 
ntoire du Towo l'arrêté du 23ibdobre 1952 portant 

http:g�n�r.al


- '" -. 

~-~----'-""----'--,---- ---~--~~~--_... _~------ - -_....~, - .. 

1er janvier 1953 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO. 7 

moditIcatlOn à l'arrêté du 2 juin 1949, fixapt les 
<condItIons du ooncours pour le recrutement de rédac
j1eurs stagiaires d'admmistratlJon. généralle d'outre-mer. 

. Par arrêté du 23 oct'Ûbre 1952, l'article 2 de 
l'arrêté du 2 jum 1949 est modifié comme suit: 

({ Les épveuves seront subies dans les centres SUI
vants: Paris, Lyon, MarseiHe,Bordeaux, Montpel
lier, Tloulouse, Rennes, Besançon, CIermont-Ferrand, 

. PoWers, Caen, Dijon, Oven1oble, LiHe, Nancy, Stras
bourg, Ajaccio, Alger,Rabat, T!U1lis, ainsi qJue danS 
l;es chefs-Heux des territoires d départ'ements' d'outre
mer. 

«Dans l,e èas où le nombre des candidats Inscrits 
pour domposer dans un centre 'est insuffisant, le Minis; 
tre . se réserv,e d'indiquer 'Un autre centre Où le 
candidat doit &~ rendre,» 

El'Itrepre.eùr. des travau" publics 

No 894-5i2/Cab'., - Par arrêté du Comml~sal~ de 
la RépubliqlUc au Togo en date 'du: 

11 dédembre1952 . ...:... Est ppomiulgué dans le T,er
ritoire du Togü Farrêté ministéri,el du 27riovembre 
1952 portant modificat~on des clauses ,etoonditions ' 
généralles imposées aux lentrepl1eneurs de travaux pu
blics dans les territoires re1evant du département de 
la France d'outpe-mer. 

, ' 

:AR~ET5tJ ministériel da. ~7 1Wv,8"flbre ,1952" rrto~i
ftant lit clauses et conditw!ZS gé.nerates lmposees aux 
'enwpren.eais de travaux p,li,&lics datts tes terri'''oif~ 
J'elevant du, département de la Fraltced'oatre-mer, , 

Le mmlstr.e de la France d'Qutre-mer, 1 

Vu l'arrêté OÙ 16 octobre 1946 flxant les clauses et rond'!.
'ûonsgénéraies impoSées aUl{ entrepr~eurs de traVaux pu
blIcS dans IlflS territoires relevant du département de la 
France d'outre-mer; 

Sur, le rapty)rt de l'lnspec'\leur général des travaux pubhas 
des territoires d'lOutl1f-m'cr; 

ARRETE: 

Al'iiclrJ 'uJÙtjue. - L'es paragraphes Act B de l'ar
tfcle 3] (vanation:s dans les prix) des clauses ,et oon
dihon'S générales imposées aux lentrepl1eneurs des tra
vaux publics, dans les territoires relevant du départe
ment de la France d'Qutre-mer par arrêté du 16 oeto
b'œ 1946 sont annulés et re~placés par les suivants: 

Article 133. 
V,arianons des priXc. 

-<( A) CaS où le marêhié ne conhe,nt pas 'de f.ormule 
de variatl'ons de prix~ 

«51 pendant le cours de 1',eJitr.eprÎse les prix élémen
taires 'subIssent tme aiUgmentatlJOn teUe que l'estima
lLon rectifiée FI d!! l'ensemble dies louvrages restant 
il lexécuter d'apl1ès l,e marché se trouve augmentée, 
oomparativement à 1"estimation FQ de ces 'ouvrages, 

t~ite en appliqiu~mt les prix oouramment pratiqués 

cmq j'ours avant la dat,e ,extrême qUI était assignée 

~ l'entvepreneur, pour lavemrse de sa soumission, 


, il sera taIt applicaHon des, dispositions suivantes: 
FI Fo 1 

{( Si le rapport est inférieur ou égal à-.' 
Fo 15 

/ 

l'Ientrepreneur n'a dpoit à aucune mdemnité. 
F-F. 

«Si Je ra{)port --,-est oompris ,entre un quin-
F. 


zièrri'i! et Ull cinq:uièm!e (V1Se 'et ll5e), les quatre cin

quièmes (4/5'9 de l',excéoent au-dessUS d'un quinzième 

(lj15e:) sont pns 'en charge par l'admlnLstràtionet 

Dont l'objet d'une plus-value à ajouter au montant des~ 

déoomptes avant la déductlon de raba1s. ' 


FI-Fo 
{( Si le rapport ._-- attemt OU dépasse un cin-

F. 

qui!ème (lj5e), les prlx file peuvent plus être majlorés 

par rapport aùx limit,es fixées à l'alinéa précédent, 

malS l',entrepren'eur à droit à la résiliatton de son 

marché, sous réserve die l'indemnlté qjUl lui 'est allouée 

en compensation de s'es dépenses non· entièremen,t 

amorfIies, déflmes plUS loin. ' 


«,BI Cas où le marché oontlent une formul:e de 

varlatlon de prix. 


'« Si, pendant le oours de l',entreprlse, les prix des 

travaux 'SlUbiss'ent une,variation telle q;ue la dépense 

totale . de travaux r,estantà 'exécuter à un instant 

dQnné se trouve, par le jeu des tiormul,es, augmentée 

de plUS oe tr.ente pour oent (30 p. lOG) ou dimInuée 

de pluS de vmgt-clnq pour cCnt (25 p.lOO) par rapport 

à la valeur initiale de ces travaux, telle qu'elle· 

réSulte du marché) l'administvation a droit de plionon. 

oer la résitiation d'Ioffice, 'et 1',entl1epreneur a dr.oit, 

sur 'sa demande, à la résiliation. . 


, " 

«Dans les deux casprédtés, SI la résiliafi.on 'est 

demandée par l'Ientreprencur, les travaux exécutés 

entre la date de la demande· de résiliaUon et la, date 

àlaqueHe larésihatJJon lui aura été notifiée seront 

payés aux prix de marché revIsés, ·à condition qu'il 

ne 'se soif pas éCQulé plus de quatre mois entre ces 

deux dates, }} 


~Fait à Paris, le 27 novembre 1952. 

Pour le Ministre et par délégation: 


Le Dlredeur da cabinet, 
Pierre MAESTRACCI. . 

Parao••el 

TrouPès coloniales 

No 895..521Cab. - Pat arrêté du CommissaIre de 

la RépubliqlUe aU Togo eq date du: 


11 décembre' 1952. - Est Pl'Omulgué dans le Ter

ritoIre du Tlog;o le décret nQ 52-1299 du 1er décembre 

1952 modifiant les chiffres dies différentes portions 
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